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CONSEIL MUNICIPAL
Du vendredi 19 Décembre 2025
A 20 h 30
En mairie de Féricy
[bookmark: _Hlk184282846][bookmark: _Hlk94773107]
Ordre du Jour :


I. Fixation des enveloppes indemnitaires au titre du RIFSEEP – Délibération
II. Engagement, liquidation et mandatement des dépenses d’investissement avant le vote du budget 2026 – Délibération
III. Lancement de l’enquête de recensement INSEE 2026 de la population – Délibération
IV. Convention Frelons asiatiques – Prise de position
V. Questions diverses

[bookmark: _Hlk188000274]
Présents :
BOURGES Manel, CARPENTER James, DESPOTS Hervé, DJORDJEVIC Cécile, FOURGOUX-LECLERC Catherine, GERMAIN Jean-Luc, HAMEON Yoann, ROCHER Catherine.

Absents excusés :
DESHAMS FONTAINE Corentin qui a donné pouvoir à DJORDJEVIC Cécile
ALLEYRAT Paul
GARNOTEL Virginie

Absent :
MENET Sophie
	

Le quorum étant atteint, la séance peut débuter.
Les élus approuvent le compte-rendu de la séance du 25 novembre 2025.
Manel BOURGES est désignée secrétaire de séance.

Avant de débuter la séance, Monsieur le maire s’assure que chacun a reçu la note de synthèse avec la convocation.

I. Fixation des enveloppes indemnitaires au titre du RIFSEEP

Le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) est un dispositif qui remplace les anciennes primes pour les agents territoriaux.
Il est composé de 2 parties : l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) et le Complément Indemnitaire et Annuel (CIA). L’IFSE est mensualisé et le CIA (facultatif) est versé en 1 ou 2 fois maximum. Si le CIA est attribué, il ne devra pas dépasser 10% de la part de l’IFSE.

Modalités :
L’enveloppe globale du RIFSEEP est fixée par délibération du conseil municipal et doit être revotée au maximum tous les 4 ans ou en cas de changement d’effectif ou de grade.

L’autorité territoriale (le maire) détermine ensuite annuellement, par arrêté, et à l’issue des entretiens individuels la répartition par agent selon son grade, son temps de travail, son poste, sa manière de servir et son degré d’implication.
La totalité de l’IFSE versée ne devra pas dépasser l’enveloppe globale décidée par le conseil municipal. 
Il n’est pas obligatoire de distribuer la totalité de l’enveloppe.

A noter :
· Grade : A chaque grade correspond un montant plafond justifiant ainsi l’obligation de revoter l’enveloppe globale à chaque changement de grade.
De plus, en catégorie C, les agents sont classés dans le groupe 1 ou 2 selon qu’ils occupent des fonctions d’encadrement ou non.
· Temps partiel : pour un agent à temps partiel, l’enveloppe est proratisée en fonction du temps de travail
· Sanction : en cas de sanction, l’autorité territoriale précisera par arrêté le maintien ou non du régime indemnitaire

Evolution du personnel communal :
	2025
	A partir de 2026

	1 adjoint admin ppal 2ème classe (Gr 1) à temps plein
1 adjoint administratif (Gr 2) à temps plein
1 adjoint technique (Gr 2) à temps plein
1 adjoint technique (Gr 2) à temps partiel
	1 secrétaire générale (Rédacteur Gr 1) à temps plein
1 adjoint admin ppal 2ème classe (Gr 2) à temps plein
1 adjoint technique (Gr 1) à temps plein
1 adjoint technique (Gr 2) à temps plein
1 adjoint technique (Gr 2) à temps partiel



Au vu de l’évolution de la carrière des agents et l’intégration d’un nouvel agent encadrant, il est proposé aux élus de voter une enveloppe globale annuelle de 30 000.00€.

Le montant total de l’IFSE annuel brut souhaité par l’autorité territoriale pour 2026 pour l’ensemble de ses agents à l’issue des entretiens individuels est de 26 396€ soit une augmentation de 4 900€ (en comparaison à l’enveloppe de 21 496€ antérieurement votée).
Cette augmentation est justifiée par l’intégration d’un nouvel agent et l’évolution de carrière des 2 agents du service administratif dans leur grade respectif.

Le complément de 3 064.00€ (30 000.00€-26 396€) doit être vu comme « une marge » calculée pour tenir compte d’un éventuel CIA (facultatif) mais surtout en cas de mouvement de personnel durant les 4 prochaines années.


Délibération n°2025-30

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création du RIFSEEP, 
Vu la délibération du 01/12/2023 fixant les enveloppes indemnitaires,

Considérant :

· Les changements d’effectifs et de grades au sein des services municipaux,
· La nécessité de réviser les enveloppes indemnitaires pour tenir compte de ces évolutions,

Délibère :

Article 1 : Il est fixé une enveloppe globale annuelle au titre du RIFSEEP à partir de l’année 2026 à un montant de 30 00.00€.

Article 2 : Les enveloppes par grade sont fixées comme suit, sur la base des montants minimaux appliqués :
· Rédacteur : 12 340€ (IFSE annuel), 1 134.40€ (CIA annuel facultatif) = 13 447.40€
· Adjoint administratif 2ème classe : 9 840€ (IFSE annuel), 948€ (CIA annuel facultatif) = 10 788€
· Adjoint Technique : 5 216€ (IFSE annuel) + 521.60€ (CIA annuel facultatif) = 5 737.60€

A noter que cette répartition sera appliquée dès les changements de grade prévus. Dans l’attente, l’enveloppe globale fixée par le conseil municipal est conservée et la répartition sera provisoirement répartie ainsi :
· Cadre d’emploi administratif : 24 262.40€ (IFSE = 22 180€ et CIA = 2 082.40€)
· Pas de changement pour le cadre d’emploi technique

Article 3 : Le maire est chargé de l’exécution de la présente délibération



II. Engagement, liquidation et mandatement des dépenses d’investissement avant le vote du budget 2026

Les Restes à Réaliser sont des dépenses engagées mais non liquidées au 31 décembre. Ces dépenses ont donc été décidées au moment du vote du budget et peuvent être (après élaboration de la liste des RAR au 31 décembre) réglées sans décision supplémentaire du conseil municipal entre le 31 décembre et le vote du prochain budget.

Considérant que des dépenses d’investissement non prévues (donc hors Restes à réaliser) peuvent être soumis à un mandatement (achat d’urgence, achat d’opportunité, besoin d’une étude en vue de travaux d’investissement…), il convient d’autoriser monsieur le maire à engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précèdent jusqu’à l’adoption du budget suivant.

A noter cependant que les crédits autorisés devront être repris au budget suivant.


Délibération n°2025-31

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1612-1 et L2121-29,

Considérant qu’il convient d’autoriser Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent jusqu’à l’adoption du budget primitif 2026.

Délibère,

Article 1 : Monsieur le Maire est autorisé à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts (hors restes à réaliser) au budget de l’exercice précédent jusqu’à l’adoption du budget primitif 2026.

Article 2 : Cette autorisation s’entend pour les montants suivants sur les différents chapitres de dépenses d’investissement :


	Chapitre budgétaire / Compte
	Crédits ouverts en 2025
	Montant autorisé avant
le vote du BP 2026

	20 Immobilisations incorporelles
	
	

	2031 « Frais d’étude »
	67 080.00€
	16 000.00€

	21 Immobilisations corporelles
	
	

	21351 « Bâtiments publics »
	6 500.00€
	1 000.00€

	2152 « Installations de voirie »
	7 500.00€
	1 000.00€

	2158 « Autres installations, matériel et outillage »
	24 000.00€
	2 000.00€

	2188 « Autres immobilisations corporelles »
	8 200.00€
	1 000.00€

	23 Immobilisations en cours
	
	

	2312 « Agencements et aménagements de terrains »
	239 050.00€
	1 000.00€

	2313 « Constructions (en cours) »
	360 000.00€
	100 000.00€

	TOTAL
	
	132 000.00€



Article 3 : Le maire est chargé de l’exécution de la présente délibération


III. Lancement de l’enquête de recensement INSEE 2026 de la population

Monsieur le maire rappelle que le recensement de la population est une opération obligatoire pour toutes les communes de France. Cette opération, devant être organisée pour Féricy en 2026, permet de disposer des données actualisées sur la population, essentielles pour la planification des politiques locales et nationales.


Délibération n°2025-32

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment son article 3,
Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, et notamment son titre V,
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1998 relatif aux agents non titulaires,
Vu le décret n°2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population,
Vu le décret n°2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins du recensement de la population,
Délibère,

Article 1 : Monsieur le maire est chargé de procéder aux enquêtes de recensement et de les organiser.

Article 2 : Monsieur le maire est autorisé à désigner 1 coordonnateur d’enquête chargé de la préparation et de la réalisation des enquêtes de recensement.

Le coordonnateur sera Madame Déborah Breuillé, agent de la collectivité en charge de la population. Cet agent effectuera les tâches de coordonnateur durant ses heures de service habituelles et pourra être secondée par Madame Chantal Vicéry, agent de la collectivité, si besoin.

Article 3 : Monsieur le maire est autorisé à créer un poste temporaire d’agent recenseur, à recruter un agent contractuel pour pourvoir cet emploi et à signer le contrat de recrutement. 

L’agent recenseur sera Monsieur Steeve Bacq. Il sera chargé, sous l’autorité de l’agent coordonnateur, de distribuer les questionnaires à compléter auprès des habitants et de collecter les documents recueillis conformément aux instructions de l’INSEE.

Article 4 : Monsieur le maire est chargé de fixer la rémunération de l’agent recenseur et de prévoir les crédits nécessaires au budget.

Article 5 : Le maire est chargé de l’exécution de la présente délibération


IV. Convention contre la prolifération des frelons asiatiques – Prise de position

Monsieur le maire expose :

La prolifération des frelons asiatiques représente une menace pour la biodiversité locale, notamment les abeilles, et peut poser des risques pour la sécurité publique (piqûres, allergies).
Les ruches locales, nombreuses sur la commune sont vulnérables et le nombre croissant de frelons asiatiques peut affecter la qualité de vie des habitants.

Monsieur le maire précise que la commune a été sollicitée à plusieurs reprises concernant la présence de nids de frelons asiatiques sur la commune et la difficulté pour certains propriétaires pour des raisons financières ou par méconnaissance, de se débarrasser de ces nuisibles.

Le Groupement de Défense Sanitaire Apicole de Seine et Marne (GDSA77), agréé par l’Etat, coordonne la lutte contre les frelons asiatiques en Seine et Marne. Il propose des actions de prévention, de destruction des nids et de sensibilisation.
Le GDSA77 dispose d’une équipe formée et équipée pour intervenir en sécurité. 

Leur prix de destruction est fixé, selon la hauteur, de 50 à 150€ maximum. Ce tarif est applicable aussi bien pour les nids sur le domaine public que sur le domaine privé, si la commune est conventionnée.

Monsieur le maire informe donc de la possibilité de conventionner avec cette association afin de bénéficier de ces tarifs.

Le GDSA77 propose le versement d’une somme forfaitaire à la signature de la convention au titre de son assistance dans la lutte contre les frelons asiatiques et le solde lié au nombre d’intervention sera régularisé au moyen de factures.

Les élus se positionneront lors d’une prochaine séance de conseil municipal concernant les modalités de participation au financement de ces interventions par les propriétaires concernés.


V. Questions diverses
Monsieur le maire informe :
· Les 2 agents des services techniques, ainsi que le maire et l’adjoint en charge de l’animation ont bénéficié de 2 séances de formation de conduite pour le tracteur à fourche et le gerbeur. En effet, nous avons été informés du caractère obligatoire des agents mais aussi des élus qui sont amenés à conduire sur ces engins à passer cette formation.
· Un travail de planification des projets communaux sur les 10 prochaines années est en cours : réhabilitation énergétique de l’école, travaux sécurisation voirie, réfection intérieure de l’église et mise hors air de la grande bâtisse. Ces projets assortis de projection de financement pourront servir de feuille de route à la prochaine mandature
· Une réunion a eu lieu avec la société Agrisolaire concernant la mise en place panneaux solaires sur la Ferme de la Vue. Le projet avance. 
· Lors de la conférence des maires, la CCBRC a confirmé ses difficultés financières. Il est intéressant d’attendre 1 an ou 2 pour voir si le projet campus IA prévu à Fouju va pouvoir financer les projets de la communauté de communes. L’arrivée de ce campus IA pourrait être une bouffée d’oxygène financière. L’enquête publique va démarrer.
· Madame le maire du Châtelet-en-Brie informe que la cabine médicale implantée sur sa commune ne fonctionne pas car les praticiens se dérobent. 
· Une nouvelle souscription de convention avec le SDESM pour le Conseil en Energie Partagée va probablement bientôt être soumis à l’approbation du conseil municipal. En effet, le SDESM a été sollicité pour nous venir en appui sur le projet de rénovation énergétique de l’école. Le coût serait environ d’1€ par habitant. Un rendez-vous a été pris avec le SDEMS le 16 janvier pour faire le point.
· 2 arrêtés communaux de voirie ont été signés.
Le 1er concerne le stationnement interdit place Héron de Villefosse, aux abords du nouveau portail de l’école dans le cadre de Vigipirate. 
Le second concerne la modification de la circulation rue de Lorette et rue de l’Eglise : entrée de village rue de Lorette à 30km/h, suppression du stop et remise de la priorité à droite.

· Une réunion a eu lieu avec l’architecte en charge du projet d’agrandissement et de réhabilitation de la salle polyvalente. Le début des travaux est prévu en septembre.
Monsieur le maire précise qu’en complément de ces travaux, il sera prévu l’intégration d’un couloir, entre la salle polyvalente et le parking, matérialisé par des bornes amovibles pour sécuriser le passage des enfants se rendant à l’école.

· En amont du projet de rénovation intérieure complète de l’église, le plancher supportant les bancs de l’église va être repris sur les parties abîmées. Un devis a été demandé à l’ébéniste du village. Puis concernant le projet de rénovation de l’intérieur de l’église, l’architecte des Ateliers Prieur qui avait travaillé sur la reprise partielle de la toiture va être consulté.

· Une réunion avec la CCBRC va être provoquée pour démarrer les travaux sur le château d’eau et que des baisses de pression d’eau seront à prévoir. Les travaux sont prévues début d’année 2026.
De même, la CCBRC avance sur les travaux de réhabilitation de la station d’épuration. Des contacts ont été pris avec les propriétaires riverains. Les travaux de la station d’épuration sont prévus en 2028.

· La cérémonie des vœux aura lieu le 18 janvier à 16h dans la salle polyvalente P. Le Guen

Tour de table : 
· Madame Manel Bourges : La dernière lettre est en cours de distribution. 
Elle tient à remercier l’ensemble des contributeurs et Déborah Breuillé, secrétaire. 
C’est la 20ème édition et la dernière lettre de ce mandat. Elle précise que l’édito est volontairement très sobre à cause des élections. 


· Monsieur Yoann Haméon : 
· Retour sur Noël : les différents retours sur cette festivité (conteuses, bénévoles, parents) ont été positifs. A voir cependant si la formule du manège sera maintenue la prochaine fois car malgré l’ouverture  à dispo dès le matin (seulement 2 familles avec 2 enfants sont passés le matin) n’a été utilisé que de 15h à 17h donc un peu cher pour peu de temps. Monsieur fait remarquer également qu’il y avait peu de personnes pour aider au montage des barnums nécessaires à l’organisation de cette fête.
· Festival sur 3 jours envisagé : une grosse manifestation « le Sam Sam festival » devrait se produire sur 3 jours dans le parc du domaine. Environ 1500 personnes par jour sont attendu les 5, 6 et 7 juin 2026. Les horaires sur ces 3 jours seraient respectivement 11h-minuit, 11h-2h et 11h-22h. 
Monsieur Haméon précise que les organisateurs ont déjà leur réseau d’organisation (bénévoles, vigiles, buvette ...). Ils ont juste besoin d’eau, d’électricité, de barrières et de barnums. 
Monsieur le maire a contacté monsieur Gouhoury, maire de Samoreau où ce festival s’est déjà déroulé. Ce dernier a confirmé que c’était un bon festival, familial. Le seul problème pour eux a été l’afflux important de spectateurs (3 500 en 1 journée) lié à la proximité de la gare routière et de la gratuité de l’entrée. 
Les foods trucks et les buvette (mais uniquement soft) communaux seront autorisés sous réserve de verser 15% des ventes aux organisateurs du festival.
Concernant le parking, Monsieur Gougé, agriculteur a donné son accord pour mettre un de ses champs en jachère à disposition. 
Monsieur le maire précise qu’il faudra réunir la commission animation pour cadrer au mieux cet événement. 


· Madame Catherine Fourgoux : 

· Transport scolaire : le département va donner une délégation à Ile de France mobilité pour le transport des élèves. Les tarifs ne bougent pas pour le moment mais il y a un intérêt à ce que les parents comprennent qu’il faudrait que les enfants prennent le bus mis à disposition pour le transport de leurs enfants d’un village à l’autre. En effet, lors du dernier passage de l’inspectrice, il n’y avait que 5 enfants dans le bus, ce qui pourrait compromettre le maintien de ce transport. De plus, l’utilisation du transport scolaire permettrait de réduire l’afflux des véhicules et les problèmes de stationnement aux abords de l’école.

· Visibilité cour école : un manque de visibilité a été signalé aux abords du nouveau portail de l’école. Monsieur le maire confirme qu’il s’est occupé de ce problème. Un éclairage à détecteur de mouvement a été posé par les services techniques au pignon du mur de la salle des fêtes donnant coté du nouveau portail et nous sommes dans l’attente du retour du devis de l’électricien pour l’ajout d’un éclairage supplémentaire dans le cheminement portail-cour. Cependant, monsieur le maire précise que ce seront des éclairages à détecteurs de mouvement mais pas un éclairage permanent de la cour de l’école qui n’a pas lieu d’être. 

· Difficulté de comportement : une des ATSEM en poste à l’école maternelle de Machault a été agressée physiquement par un enfant de l’école maternelle. Cet enfant, souffrant vraisemblablement d’un handicap entrainant une violence souvent incontrôlable, aurait besoin d’un accompagnement adapté.
Monsieur le maire, qui a eu tout récemment connaissance de ce problème, s’inquiète pour cette ATSEM et précise que le corps enseignant est techniquement responsable des ATSEM mais que la protection des agents relève de la responsabilité des élus de Machault et de Féricy en charge du SIRP. Monsieur le maire regrette que le problème soit connu des enseignantes depuis longtemps sans qu’elles ne l’aient fait remonter.
Madame Fourgoux informe les élus qu’elle a pris contact avec l’inspectrice à ce sujet et qu’un rendez-vous est prévu les 16 janvier. Monsieur le maire félicite Madame Fourgoux pour cette initiative.

· Voitures ventouses :  2 voitures dont une aux pneus crevés occupent des places de stationnement sans bouger depuis des mois. Monsieur le maire rappelle que ces situations doivent faire l’objet d’un appel en gendarmerie afin que les voitures soient « marquées ». En effet, il est interdit de bloquer des places de stationnement de cette manière.


· Monsieur James Carpenter remercie la municipalité et la commission animation pour le colis des anciens dont il a bénéficié et le déroulement satisfaisant de cet évènement

· Monsieur Hervé Despots :

·  Travaux sur le pont de la Giraffe : des travaux d’étanchéité sont en cours entraînant la fermeture de cet accès jusque mi-février.
Madame Cathy Rocher précise que, malgré la route barrée, des véhicules voire même des bus tentent de passer et sont obligés parfois de remonter toute la rue en marche arrière. Monsieur Despots va signaler ce fait à la société pour que l’interdiction soit « plus convaincante ».

·  Route de la Plaine : un ralentisseur, complété par un bac à fleurs supportant une flèche de signalisation et rendant l’ensemble visuellement plus agréable, a été installé suite au travail de réflexion initié par une plainte des riverains sur cet axe concernant la vitesse des véhicules. D’après les riverains, l’installation fait ralentir.

· Mobilier urbain : fin de la réfection des bancs dans le village et remplacement des anciennes poubelles.

· Armoires d’éclairage publique : une étude est en cours avec le SDESM pour le renouvellement des 3 armoires électriques principales d’éclairage publique avec un subventionnement possible à 50%

· Le syndicat de la Vallée Javot s’est réuni récemment et leur prochaine étape sera l’entretien du fond de la Valée.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h

Le Maire		Le secrétaire de séance
Jean-Luc GERMAIN		Manel BOURGES
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